Outil 46 : Listes de contrôle pour les agences de voyages, divers thèmes

Communication

Documents de nature contractuelle
Respect des standards
	Élément d’évaluation
	Consigne
	Oui
	Non
	N/S

	Qualité de la langue
	Les documents contractuels sont écrits en respectant la meilleure qualité de langue possible
	
	
	

	Compréhension de la clientèle
	Le personnel s’assure que l’information du contrat est bien comprise par la clientèle (résumé et récapitulation).
	
	
	

	Compréhension des attentes de la clientèle
	Le personnel pose les questions pertinentes pour connaître les attentes de la clientèle et répondre à ses besoins.
	
	
	

	Signature du contrat
	L’information de nature contractuelle est communiquée par écrit à la clientèle avant la signature du contrat.
	
	
	

	Loi et règlement
	Les contrats sont faits en conformité avec les lois et règlements en vigueur.
	
	
	

	Contrainte
	L’agence informe la clientèle des contraintes associées à l’hébergement, à la restauration et aux déplacements lorsque ces contraintes peuvent perturber le bien-être de la clientèle.
	
	
	

	Refus ou contestation
	L’agence informe la clientèle des contraintes associées à l’hébergement
	
	
	

	
	Lorsque la clientèle refuse les solutions proposées par l’agence en ce qui concerne les contraintes, ce refus est documenté par écrit ou mentionné dans le contrat.
	
	
	


Respect du contenu

	Élément d’évaluation
	Consigne
	Oui
	Non
	N/S

	Qualité de l’information
	L’information diffusé dans les documents de nature contractuelle est précise, claire, complète et à jour.
	
	
	

	Service touristique inclus et non inclus
	L’agence fournit dans les documents de nature contractuelle ainsi que la liste des services touristiques inclus et non inclus dans le prix.
	
	
	

	Date de livraison des services touristiques
	L’agence indique dans les documents de nature contractuelle les dates de livraison des services touristiques inclus.
	
	
	

	Activité facultative
	L’agence indique dans les documents de nature contractuelle les activités facultatives et leur coût (s’il y a lieu).
	
	
	

	Exigences et conditions particulières
	L’agence indique dans les documents de nature contractuelle les exigences et conditions particulières relatives à la pratique de certaines activités (s’il y a lieu).
	
	
	

	Niveau de qualité des prestations
	L’agence indique dans les documents de nature contractuelle les descriptions suivantes : catégorie, classe et niveau de confort des services touristiques (s’il y a lieu).
	
	
	

	Modalités de paiement
	L’agence indique dans les documents de nature contractuelle les modalités de paiement.
	
	
	

	Conditions de remboursement
	L’agence indique dans les documents de nature contractuelle les conditions de remboursement (en cas d’annulation : garanties et exclusions).
	
	
	

	Coût et taxes
	L’agence indique dans les documents de nature contractuelle les détails des coûts et des taxes applicables.
	
	
	

	Politique de traitement des plaintes
	L’agence indique dans les documents de nature contractuelle la politique de traitement des plaintes.
	
	
	

	Kilométrage
	Dans le cas des circuits, l’agence indique dans les documents de nature contractuelle le kilométrage journalier précisé dans l’itinéraire.
	
	
	

	Langue d’accueil
	L’agence indique dans les documents de nature contractuelle la langue utilisée pour l’accueil.
	
	
	

	Déroulement du séjour
	L’agence indique dans les documents de nature contractuelle le déroulement du séjour des groupes.
	
	
	

	Assurance
	L’agence indique dans les documents de nature contractuelle les assurances vendues à la clientèle (s’il y a lieu).
	
	
	


Moyens de communication

Documents de promotion, courrier postal, courriel ou télécopieur
	Élément d’évaluation
	Consigne
	Oui
	Non
	S/O

	Procédure de traitement des communications
	L’agence possède une procédure écrite pour le traitement du courrier postal, des courriels et des télécopies.
	
	
	

	Délai de réponse
	Les demandes soumises par courrier, courriel et télécopie sont traitées et un suivi est fait dans un délai de 24 heures durant les jours ouvrables.
	
	
	

	Renseignements dans les documents promotionnels
	Les documents promotionnels contiennent les renseignements sur les services touristiques, les circuits et les forfaits offerts.
	
	
	

	
	Les documents promotionnels respectent les exigences du Règlement sur les agents de voyage
	
	
	

	Langue utilisée
	Lorsqu’une partie de la clientèle visée est de langue anglaise, les documents sont disponibles en français et en anglais.
	
	
	

	Niveau d’accessibilité
	L’information diffusé dans les moyens de communication est juste et honnête (niveau réel d’accessibilité des différents services touristiques, des forfaits et des circuits offerts).
	
	
	

	
	L’agence mentionne le niveau d’accessibilité de ses établissements.
	
	
	

	
	La diffusion de cette information est faite au moyen de pictogrammes reconnus à cette fin (voir ci-dessous).
	
	
	


Outil de référence – Pictogrammes concernant le niveau d’accessibilité
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	Ce pictogramme signifie que les équipements utilisés répondent à tous les critères d’accessibilité de Kéroul pour les personnes à capacité physique restreinte.
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	Ce pictogramme signifie qu’au moins un des critères d’accessibilité associés au pictogramme précédent n’est pas respecté. Certaines exceptions, que Kéroul peut préciser, sont cependant tolérées.
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	Ce pictogramme signifie qu’aucun des critères associés aux deux pictogrammes précédents n’est respecté. 
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	Ce pictogramme signifie qu’un ou plusieurs services, que Kéroul peut préciser, sont offerts aux personnes ayant une déficience auditive. 
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	Ce pictogramme signifie qu’un ou plusieurs services, que Kéroul peut préciser, sont offerts aux personnes ayant une déficience visuelle. 


Compétences/attitudes de service

Procédure d’accueil générale
	Éléments d’évaluation
	Consignes
	Oui
	Non
	N/S

	Procédure d’accueil
	L’agence possède une procédure écrite concernant l’accueil et le traitement des communications (téléphone, télécopieur, courrier, courriel).
	
	
	

	Lieux d’accès
	L’agence met en place des lieux d’accès et d’accueil entretenus et comportant une identification visible et claire. 
	
	
	

	Qualité de l’accueil
	L’accueil débute par un mot de bienvenue et se fait de façon courtoise et professionnelle.
	
	
	


Procédure d’accueil et d’encadrement particulière

Pour les groupes de touristes et d’excursionnistes
	Élément d’évaluation
	Consigne
	Oui
	Non
	N/S

	Accueil et bienvenue
	L’accueil du groupe débute par un mot de bienvenue et se fait de façon courtoise et professionnelle.
	
	
	

	Professionnalisme
	L’attitude et le comportement de la personne qui agit comme guide accompagnateur ou comme sous-traitant de l’agence sont professionnels.
	
	
	

	Modalités d’accueil 
	Les modalités d’accueil sont transmises à l’arrivée du groupe (mot de bienvenue, déroulement, documentation, etc.).
	
	
	

	Renseignements pratiques
	Les renseignements pratiques sont transmis au groupe (durée de la correspondance, hébergement, monnaie, type de courant électrique, pourboires, taxes, services bancaires, numéros d’urgence, etc.). 
	
	
	


Pour les touristes et les excursionnistes voyageant de façon individuelle 

	Élément d’évaluation
	Consigne
	Oui
	Non
	N/S

	Accueil et bienvenue
	La documentation fournie, avant ou au moment du départ, contient un mot de bienvenue écrit dans la langue établie dans le contrat.
	
	
	

	Modalités d’accueil
	La documentation fournie, avant ou au moment du départ, contient les modalités de l’accueil (y compris le mot de bienvenue), si cela est prévu dans le contrat.
	
	
	

	Bons d’échange
	La documentation fournie, avant ou au moment du départ, contient les bons d’échange pour les services touristiques inclus (hébergement, transport en commun, location de voiture, activités, etc.).
	
	
	

	Renseignements sur l’itinéraire
	La documentation fournie, avant ou au moment du départ, contient les renseignements détaillés sur les itinéraires, les circuits et la distance à parcourir en kilomètres, des cartes routières, des guides touristiques et de l’information sur les activités non incluses.
	
	
	

	Renseignements pratiques 
	La documentation fournie, avant ou au moment du départ, contient les renseignements pratiques pertinents pour faciliter le séjour (ex. : monnaie, taxes, services bancaires, courant électrique, assurances, utilisation d’un véhicule loué, code de sécurité routière, transport en commun).
	
	
	

	Liste de numéros d’urgence 
	La documentation fournie, avant ou au moment du départ, contient les numéros de téléphone pour les situations d’urgence.
	
	
	

	Encadrement d’un groupe
	Des modalités d’encadrement des groupes de touristes et d’excursionnistes sont mises en place. 
	
	
	

	Pourboires 
	Des modalités de diffusion de l’information concernant les pourboires des personnes agissant comme guides ou comme conducteurs sont mises en place afin de diminuer la sollicitation faite à la clientèle. 
	
	
	

	Tarification des activités facultatives
	La tarification établie par l’agence de voyages pour les activités facultatives est respectée.
	
	
	

	Pauses, détente, repas, temps libres
	Les attentes et besoins des groupes de touristes et d’excursionnistes concernant les pauses (détente, repas, visites et magasinage) sont pris en charge.
	
	
	

	Contraintes
	L’agence informe sa clientèle des contraintes liées à l’hébergement, la restauration et aux déplacements, lorsque ces contraintes peuvent compromettre le bien-être de celle-ci.
	
	
	


Formation et connaissances professionnelles
Pour les personnes agissant comme guides accompagnateurs

	Élément d’évaluation
	Consigne
	Oui
	Non
	N/S

	Attraits et endroits visités
	Les personnes agissant comme guides accompagnateurs possèdent les connaissances concernant les attraits et les endroits visités. 
	
	
	

	Lois et règlements 
	Les personnes agissant comme conducteurs guides connaissent les lois et règlements portant sur le transport de passagers par autobus, elles ont les connaissances ou l’expérience pertinente exigées pour la conduite d’un véhicule.
	
	
	

	Itinéraire et déroulement 
	Une bonne communication entre les personnes agissant comme guides accompagnateurs et celles qui agissent comme conducteurs des autobus est mise en place pour préciser les sujets suivant : itinéraires, arrêts pour les pauses et clauses du contrat entre l’agence et le transporteur. 
	
	
	

	Respect de la politique
	Les personnes agissant comme guides, guides accompagnateurs et conducteurs guides respectent la politique de l’agence qui les emploie ou pour laquelle elles agissent à titre de fournisseur ou de sous-traitant. 
	
	
	


Pour les personnes agissant comme guides, comme accompagnateurs et pour le personnel de l’agence

	Élément d’évaluation
	Consigne
	Oui
	Non
	N/S

	Politique de qualité
	Le plan de formation intègre la politique de qualité de l’agence de voyages.
	
	
	

	Loi et Règlement sur les agents de voyages
	Le plan de formation intègre la Loi sur les agents de voyages et le Règlement sur les agents de voyages, ainsi que toute loi et tout règlement jugés pertinents.
	
	
	

	Normes d’accessibilité des services
	Le plan de formation intègre une connaissance de base des normes d’accessibilité des services. 
	
	
	

	Codes de bonne conduite
	Le plan de formation intègre les codes de bonne conduite de l’industrie touristique ou tout autre code de conduite jugé pertinent.
	
	
	

	Lois et règlements pour l’accessibilité des services
	Le plan de formation intègre les lois et les règlements concernant l’accessibilité des services.
	
	
	

	Politique d’accompagnement de groupe
	Le plan de formation intègre une politique d’accompagnement de groupe décrite par l’agence (modalités d’accueil, sécurité et encadrement, consignes, ratios de guides, etc.).

L’agence met à la disposition de la personne qui agit comme guide un manuel qui décrit l’ensemble de ses politiques en matière d’accompagnement de groupe.
	
	
	


Santé et sécurité

Plan de gestion des risques

Le plan de gestion des risques comprend les éléments suivants : 

	Élément d’évaluation
	Consigne
	Oui
	Non
	N/S

	Choix des activités
	L’agence choisit les services touristiques les plus sécuritaires possible, compte tenu de la nature des activités.
	
	
	

	Évaluation des risques
	Un recensement et une évaluation des risques associés à la pratique de chaque activité sont réalisés. 
	
	
	

	Conformité des fournisseurs
	Lorsqu’une activité comporte des éléments de risque, l’agence s’assure que son fournisseur ou son sous-traitant possède un plan de gestion des risques pour cette activité.
	
	
	

	Actions préventives
	Des actions préventives sont mises en place afin de supprimer ou d’atténuer les conséquences prévisibles liées aux risques recensés. 
	
	
	

	Révision
	Le plan de gestion des risques est revu périodiquement.
	
	
	

	Rapports d’accidents
	Les rapports d’accidents survenus durant les activités sont conservés dans un dossier afin d’être consultés au moment de la révision du plan de gestion des risques.
	
	
	

	Éléments de risque
	Lorsqu’une activité comporte des éléments de risque, l’agence informe la clientèle des conditions préalables à la pratique de l’activité et des risques auxquels elle s’expose, avant l’établissement du contrat de vente.
	
	
	

	Fiche santé

Contraintes et besoins de la clientèle et confidentialité
	La fiche santé identifie le client et les personnes à joindre en cas d’urgence. 
	
	
	

	
	La fiche santé énumère les contraintes et les besoins liés à des problèmes de santé du client ou de la cliente, qui nécessitent une prise en charge immédiate.
	
	
	

	
	L’information de la fiche santé demeure confidentielle et elle est classée dans un dossier qui est en possession de la personne qui agit comme guide accompagnateur.
	
	
	

	Téléphone et numéros d’urgence
	La personne qui agit comme guide accompagnateur dispose d’un téléphone cellulaire durant le voyage et elle possède une liste des numéros de téléphone d’urgence de la région visitée.
	
	
	

	Assurances 
	L’agence informe les touristes en provenance de l’extérieur du Canada de l’importance de souscrire à une assurance maladie pour la durée de leur voyage.
	
	
	


Services touristiques

Conception des forfaits et des circuits 

	Élément d’évaluation
	Consigne
	Oui
	Non
	N/S

	Type d’établissement 
	L’agence prend en considération le type d’établissement (restauration et hébergement) au moment de la conception des forfaits et des circuits. 
	
	
	

	Durée des déplacements
	L’agence prend en considération au moment de la conception la durée des déplacements. 
	
	
	

	Distance à parcourir
	L’agence prend en considération la distance à parcourir au cours des déplacements, au moment de la conception. 
	
	
	

	Mode de transport
	L’agence prend en considération le mode de transport qui sera utilisé, au moment de la conception. 
	
	
	

	Contraintes
	L’agence informe sa clientèle des contraintes liées à l’hébergement, à la restauration, aux activités et aux déplacements (s’il y a lieu).
	
	
	

	Ressources humaines locales
	L’agence tient compte des ressources humaines locales existantes, au moment de la conception des forfaits et des circuits.
	
	
	

	Conformité des services
	L’agence offre les meilleurs services touristiques possible correspondant au service voulu.
	
	
	

	
	L’agence choisit les meilleurs services touristiques existants, compte tenu des attentes budgétaires de la clientèle.
	
	
	

	
	L’agence s’assure que les services touristiques sont conformes à la documentation promotionnelle et aux classifications applicables (ex. : hébergement, restauration, transport).
	
	
	

	
	L’agence s’assure que les services touristiques sont conformes au contrat.
	
	
	


Niveau de confort et de qualité des équipements mis à la disposition de la clientèle 

	Élément d’évaluation
	Consigne
	Oui
	Non
	N/S

	Autobus
	Les autobus utilisés pour les voyages de groupe respectent la classification du niveau de confort établie dans le contrat.
	
	
	

	Hébergement
	Les établissements d’hébergement utilisés pour les voyages de groupe et individuels respectent la classification du niveau de confort établie dans le contrat.
	
	
	


Fournisseurs et sous-traitants

	Élément d’évaluation
	Consigne
	Oui
	Non
	N/S

	Qualité de la prestation
	L’agence est responsable de la qualité des services touristiques destinés à sa clientèle et rendus par l’intermédiaire de fournisseurs ou de sous-traitants.
	
	
	

	Dossiers-fournisseurs
	L’agence possède un dossier pour chaque fournisseur ou sous-traitant (renseignements et commentaires sur la qualité).
	
	
	

	
	Les dossiers sont mis à jour régulièrement et au moins une fois par année.
	
	
	

	Compétence du personnel
	L’agence s’assure que les personnes qui agissent comme guides accompagnateurs, conducteurs guides, guides touristiques et guides interprètes agissant à titre de fournisseurs ou de sous-traitants respectent les exigences et possèdent la formation adéquate. 
	
	
	

	Conformité des services
	L’agence choisit ses fournisseurs et sous-traitants afin de fournir à sa clientèle des services conformes au contrat et à la documentation promotionnelle.
	
	
	

	Respect des normes sectorielles
	L’agence choisit des fournisseurs et des sous-traitants qui répondent aux exigences d’une norme portant sur la prestation des services à la clientèle applicable à leur secteur d’activité respectif, lorsqu’une telle norme existe (ex. : tourisme d’aventure).
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73. Les éléments énoncés dans cet outil proviennent de BUREAU DE NORMALISATION DU QUÉBEC. Norme tourisme NQ 9700-050/2001, Prestation des services à la clientèle, Agences de voyages offrant des voyages au Québec, Québec, Bureau de normalisation du Québec, 2001.





